
+ 

=" 

Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU VAL-D'OISE 

PRÉFECTURE Cergy-Pontoise, le Î 0 MARS 2020 

DIRECTION DE LA 

COORDINATION 
ET DE L’'APPUI TERRITORIAL 

Bureau de la coordination 

administrative 

Section des installations classées 

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR 
LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté N° IC-20-017 

de prescriptions complémentaires applicables à la société 

SECOND EURO INDUSTRIAL PROPERTIES ERAGNY SAS (SEIP) 

à ERAGNY-SUR-OISE 

Le préfet du Val-d'Oise, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le titre [” du livre V du code de l’environnement notamment les articles L. 511-1 et R.181-45 ; 

VU le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 

couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l’une ou plusieurs 

des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 décembre 1992 autorisant la société FIGEMI à exploiter un entrepôt 

couvert et diverses installations classées sur le territoire de la commune d'ERAGNY-SUR-OISE, 

Zone Industrielle des Bellevues, avenue des Bellevues ; 

VU la lettre préfectorale du 17 octobre 2017 délivrant récépissé sans frais à la société SECOND 

EURO INDUSTRIAL PROPERTIES ERAGNY SAS pour sa déclaration de succession à la société 

FIGEMI ; 

VU l’arrêté préfectoral du 5 août 2010 actualisant le tableau de classement des installations 

exploitées sur le site ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 juin 2019 donnant délégation de signature à Monsieur Maurice 

BARATE secrétaire général de la préfecture du Val-d’Oise ; 

Internet des services de l’État dans le département : htip:/wwwr.val-doise.gouv.fr 

CS 20105 — 5, Avenue Bernard Hirsch — 95010 CERGY-PONTOISE CEDEX - Tél. : 01.34.20.95.95 — Fax : 01.77.63.60.11 

1/3



VU le porter à connaissance transmis par la société SEIP le 28 novembre 2016, informant le préfet 

des modifications apportées à ses installations ; 

VU le rapport du 10 octobre 2019 du directeur régional et interdépartemental de l’environnement et 

de l’énergie d’Ile-de-France - unité départementale du Val-d'Oise ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires 

et technologiques du 21 novembre 2019 au cours duquel l’exploitant a été entendu ; 

VU la lettre préfectorale du 7 janvier 2020 adressant le projet d’arrêté préfectoral à la société 

SECOND EURO INDUSTRIAL PROPERTIES ERAGNY SAS (SEIP) et lui accordant un délai de 

quinze jours pour formuler ses observations ; 

CONSIDÉRANT que ce délai s'est écoulé sans observation de la part de l'exploïtant ; 

CONSIDÉRANT que la société SECOND EURO INDUSTRIAL PROPERTIES ERAGNY SAS a 

transmis , conformément aux dispositions de l'article R. 513-33 du code de l'environnement le 28 

décembre 2016 un porter à connaissance concernant les modifications apportées à ses installations 

d'ERAGN Y-SUR-OISE ; 

CONSIDÉRANT que le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 précité a abrogé l'article R. 512-33 

du code de l'environnement ; qu'il convient d'appliquer désormais l'article R. 181-45 de ce même 

code ; 

CONSIDÉRANT l'entrée en vigueur de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris 

lorsqu'ils relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que les modifications apportées aux installations ne sont pas significatives au 

regard des intérêts mentionnés à l'article L. 511-11 du code de l'environnement ; qu'elle ne font pas 

l'objet d'une évaluation environnementale selon les dispositions de l'article R. 122-2 de ce même 

code ; 

CONSIDÉRANT que les modifications apportées aux installations vont dans le sens d'une 

réduction du risque par la mise en place d'une séparation physique dans le bâtiment B réduisant les 

flux thermiques liés à un incendie ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient, compte tenu de ce qui précède, de modifier et compléter les 

prescriptions techniques applicables au site de la société SECOND EURO INDUSTRIAL 

PROPERTIES ERAGNY SAS exploité à ERAGN Y-SUR-OISE ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-d'Oise : 

ARRETE 

Article ler : La société SECOND EURO INDUSTRIAL PROPERTIES ERAGNY SAS (SEÏIP), 

dont le siège social est situé 242, boulevard Voltaire - 75011 Paris, est tenue de respecter, pour 

l'entrepôt exploité 10 avenue des Bellevues, Zone Industrielle des Bellevues à ERAGNY-SUR- 

OISE les prescriptions complémentaires annexées au présent arrêté 
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Article 2 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l’exploitant sera passible des 

sanctions administratives et pénales prévues respectivement par les articles L. 171-8 et L. 173-1 et 

suivants du code de l’environnement. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement, en 

vue de l'information des tiers : 

* une copie du présent arrêté est déposée en mairie d'ERAGNY-SUR-OISE et peut y être 

consultée. 

* un extrait du présent arrêté est affiché en mairie d'ERAGNY-SUR-OISE pendant une 

durée minimum d’un mois ; un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par 

les soins du maire et transmis à la préfecture du Val-d'Oise, 

« le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Val-d'Oise pendant une 

durée minimale d’un mois. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R. 181-50 du code de l’environnement, le 

présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif sis 2/4 boulevard de l’Hautil — BP 30 322 — 

95 027 — Cergy-Pontoise Cedex : 

+ par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où 

le présent acte leur a été notifié, 

+ par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 

l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la dernière 

formalité suivante accomplie : 

— l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 du 

code de l’environnement ; 

— Ja publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du 

même article. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 

deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus. 

Le tribunal administratif de Cergy-Pontoise peut également être saisi directement par les personnes 

physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens » (informations et 

accès au service disponibles à l’adresse suivante ; https://www.telerecours.fr) 

Article 5: Le secrétaire général de la préfecture du Val-d'Oise, le directeur régional et 

interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d'Île-de-France et le maire d'ERAGNY-SUR- 

OISE sont chargés, chacun en qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Cergy-Pontoise, le 1 0 MARS 2020 

die. _ 
e sec'étaire général 

_# 

Maurice BARATE 
société SECOND EURO INDUSTRIAL PROPERTIES ERAGNY SAS (SEIP) à ERAGNY-SUR-OISE arrêté n°1C-20-017 
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Société SEIP 

à ERAGNY-SUR-OISE 

kkx*% 

Arrêté préfectoral complémentaire 

en date du ..!2.MARs 2020



  

ARRÊTE 

TITRE 1 PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT 

Les installations de la société SECOND EURO INDUSTRIAL PROPERTIES (SEIP) (SIREN 482 467 693) dont le siège social 

est situé à Paris 75011, au 242 boulevard Voltaire, domiciliataire Sofradom Siren n° 424 950 459, sont enregistrées sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le territoire de la commune de 

ERAGNY-SUR-OISE, 8-12 avenue des bellevues, des installations détaillées dans les articles suivants. 

Les installations sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

. ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Les prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral du 22 décembre 1992 sont modifiées par les dispositions du 

présent arrêté. 

L'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 

1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de lune ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement s'applique aux installations exploitées dans les 

limites des dispositions précisées dans son annexe V -I. : 

L'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs {ateliers de charge d')” s'applique aux 

installations exploitées sur le site. 

CHAPITRE 1.2 NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES - 

  

    

  
  

Unités 

E, 
Unité du 

Rubrique Alinéa] D. Libelté de la rubrique (activité) Nature de l'installation Re ss ue ue volume 

1510 2 E [Entrepôts couverts (stockage de! Stockage de matières, Volume | 50000 | m° |160000!| m° 

matières ou produits combustibles | produits ou substances en mé <=V< | 

en quantité supérieure à 500 tonnes| quantité supérieure à 500 300 000 

dans des), à l'exclusion des dépôts tonnes, dans des | | 

utilisés au stockage de catégories| entrepôts d'un volume 

de matières, produits ou sub-| supérieur à 50 000 m° 

stances relevant, par ailleurs, de la 
présente nomenclature, des bâti- 
ments destinés exclusivement au   

| remisage de véhicules à moteur et 

| de leur remorque, des établisse- 

| ments recevant du public et des en- 

trepôts frigorifiques. | 

2925 [D [Ateliers de charge d’accumulateurs |La puissance maximale de! KW > 50 KW 248 KW 

courant continu utilisable 
pour cette opération étant 

supérieure à 50 KW 

                
  

E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 

autorisées. 

volume des installations ou les capacités maximales 
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ARTICLE 1.22. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

‘- Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

Nom de la commune Parcelle cadastrale Surface 

ERAGNY 3 © 12910 m2 

SAINT OUEN L'AUMONE 6 44 240 n°           
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références Sur un plan de situation de 

l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comporte : 
* Bâtiment A : 1 immeuble de bureaux de 4 228 m° 

* Bâtiment B : 1 entrepôt d’une surface de 11 700 m° comportant : 

e cellule B1 (SAFRAN) de 6 068 m° comprenant : 

= une zone de stockage avec local de charge de 5 191 m? 

= une zone d'atelier avec une partie bureaux, de 877 m° ne mettant pas en œuvre de produits dangereux 

o cellule B2 de 5 632 m2 comprenant une partie entrepôt et une partie bureaux et des zones techniques 

+ Bâtiment C : 1 entrepôt d'une surface de 13 802 n° comportant : 

o cellule C1 de 6 010 m°? comportant une zone de locaux techniques, une zone de bureaux et de locaux sociaux 

o cellule C2 de 7 792 n° 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En 

tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION ET CADUCITÉ 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service ou réalisée dans le délai de trois 

ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de 

prorogation de délai conformément à l’article R.181-48 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. MODIFICATION DU CHAMP DE L’AUTORISATION 

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de l'autorisation peut demander 

une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant plus de deux mois à 

compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l'autorisation est soumise à la 

délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son 

exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, par le 

bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'i y a lieu, le préfet fixe des prescriptions 

complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article R.181-45. 

Mise à jour des études d'impact et de dangers : 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R.181- 

46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 

le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
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ARTICLE 1.5.2. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

En application des articles L.181-15 et R.181-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de l'autorisation est transféré 

à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent ce transfert. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouveau bénéficiaire et, s'il 

s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que 

la qualité du signataire de la déclaration. Le préfet en accuse réception dans un délai d'un mois. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R. 512-46-25 àR. 

512-46-29, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

* l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage 

de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 

article. 

CHAPITRE 1.6 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.6.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'apptiquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

  

Dates Textes 

11/04/17 Arrêté ministériel de prescriptions générales du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 

‘ applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de 

l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l’environnement 

29/05/00 Arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 

la-rubrique n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de charge d') 

  

  

        
Dans la limite des dispositions applicables aux installations existantes et enregistrées avant le 1°' juillet 2003. 

ARTICLE 1.6.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

«+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 

sous pression, 

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

ARTICLE 2.1.1. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXPLOITÉES SOUS LA 

RUBRIQUE 1510 

Les dispositions suivantes s’appliquent aux installations exploitées sous la rubrique 1510 : 

4. Dispositions générales 

4.1. Conformité de l'installation 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et documents joints au dossier de déclaration, 

d'enregistrement ou d'autorisation. 

4.2. Contenu du dossier 

  

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les éléments suivants : 

° une copie de la demande de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation et du dossier qui l'accompagne ; 

* ce dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; 

+ l'étude de flux thermique prévue au point 2 pour les installations soumises à déclaration, le cas échéant ; 

* la preuve de dépôt de déclaration ou l'arrêté d'enregistrement ou d'autorisation délivré par le préfet ainsi que tout 

autre arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 

* les différents documents prévus par le présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et, pour les installations soumises à déclaration, 

de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

1.3. intégration dans le paysage 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté et 

exempts de sources potentielles d'incendie. Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, voies de circulation…), l'exploitant met en œuvre 

des bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. 

1.4. État des matières stockées 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 

dangereuses, prévues dans le code du travail. ‘ 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de 

secours et de l'inspection des installations classées. 

1.5. Dispositions en cas d'incendie 

En cas de sinistre, l'exploitant réalise un diagnostic de l'impact environnemental et sanitaire de celui-ci en application des 

guides établis par le ministère chargé de l'environnement dans le domaine de la gestion du post-accidentelle. Il réalise 

notamment des prélèvements dans l'air, dans les sols et le cas échéant les points d'eau environnants, afin d'estimer les 

conséquences de l'incendie .en termes de pollution. Le préfet peut prescrire, d'urgence, tout complément utile aux 

prélèvements réalisés par l'exploitant. 

1.6. Eau 

1.6,1. Plan des réseaux 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement Mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec ja distribution alimentaire, etc.) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 
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1.6.2. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches (sauf en ce qui concerne 

les eaux pluviales), et à résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Par ailleurs, un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de produits non 

compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau publique ou dans les nappes souterraines. 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 

1.6.3. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés sont exempts : 

+ de matières floitantes ; 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières décomposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

1.6.4. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées par un réseau 

spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un 

réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout 

autre dispositif d'effet équivalent. Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 

Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes : 

° pH compris entre 5,5et 8,5; 

* la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 

«  l'effluent ne dégage aucune odeur ; 

+ teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg! ; 

° teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l; 

* teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l, 

+ teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBOS5) inférieure à 100 mg/l. 

Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l’entrepôt, en cas de pluie 

correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie des ouvrages de 

traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNAS du milieu récepteur, l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin 

de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % de ce QMNAS. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal et les valeurs limites de rejet sont fixés par convention 

entre l'exploitant et le gestionnaire de l'ouvrage de collecte. 

1.6. x do tiqu 

Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative. 

Elles sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur sur la commune d'implantation du site. 

4.7. Déchets 

1.7.1. Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une 

bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

+ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

+ trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

* s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou 

thermique ; 

+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possibles. 
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1.7.2. Stockage des déchets 

* Les-déchets et résidus produits sont stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, dans des conditions ne présentant 

pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant gestion des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si 

possible protégés des eaux météoriques. 

1.7.3. Gestion des déchets 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont stockés définitivement dans des installations réglementées conformément 

au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure de justifier la gestion adaptée de ces déchets sur demande de 

l'inspection des installations classées. Il met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux 

générés par ses activités. 

Tout brûülage à l'air libre est interdit. 

2. Règles d'implantation 

La distance séparant l'entrepôt des immeubles habités ou occupés par des tiers, établissements recevant du public ou 

immeubles de grande hauteur, ainsi que les installations classées soumises à autorisation présentant des risques d'explosion 

est égale au-moins à 30 mètres. 

3. Accessibilité 

3.1. Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie 

et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité 

des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même en dehors des 

heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours ou 

directement par ces derniers. 

3.2. Voie « engins » 

Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie engins de 4 m de largeur est maintenue dégagée 

pour la circulation sur le demi périmètre au moins de l'entrepôt. Cette voie, extérieure à l'entrepôt, permet l'accès des camions 

pompe des sapeurs pompiers et, en outre, si elle est en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces engins. 

3.3. Aires de stationnement 

Tout stationnement des véhicules est interdit sur les voies prévues à l'article 3.2. 

Le stationnement des véhicules n’est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et déchargement. Une 

matérialisation au sol interdit le stationnement des véhicules devant les issues prévues à l’article 14. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une aire 

matérialisée réservée à cet effet. 

3.4. Accès aux issues et quais de déchargement 

À partir de cette voie, les sapeurs pompiers peuvent accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 

m de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 m. 

L'entrepôt ne fonctionne qu'au rez-de-chaussée. 

3.5. Documents à disposition des services d'incendie et de secours 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : . 

*+ des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers et 

l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

* des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux ; 

Ces documents sont annexés au plan de défense incendie lorsqu'il existe en application du point 23 de cette annexe. 
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4. Dispositions constructives 

La stabilité au feu de la structure est d'une demie-heure pour l'entrepôt et de 2 heures pour les blocs sociaux et administratifs. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles. 

Le sol est en dallage béton étanche traité anti-usure et anti-poussières. 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi coupe-feu de degré 2h. Les portes d'intercommunication sont 

coupe-feu de degré 1 het sont munies d'un ferme-porte. 

Les bureaux de l'entrepôt C sont situés sur 2 niveaux dans un espace isolé de l'entrepôt par un mur en parpaings coupe-feu de 

degré 2h. Les portes sont coupe-feu 1 h et les cloisons coupe-feu 30 minutes. Des issues vers l'extérieur sont prévues. L'accès 

à l'entrepôt à partir des bureaux s'effectue au travers d'un sas. L’escalier est en béton. 

Les bureaux attenants à l'entrepôt B occupent 3 niveaux et respectent les mêmes conditions que ci-dessus. 

5. Désenfumage 

La diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible, par exemple, par la mise en place, en partie haute, d'écrans de 

cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage. 

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d'ouvertures où d'éléments légers sur une largeur de 4 m de part et d'autre à 

l'aplomb de la paroi coupe-feu séparant deux cellules. 

La toiture comporte, sur 2 % de sa surface, des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par 

exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de 

chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des produits, 

matières ou substances entreposés, d'autre part, des dimensions de lentrepôt. Elle n’est jamais inférieure à 0,5 % de la 

surface totale de la toiture. 

La commande manuelle des exutoires de fumées et de chaleur est facilement accessible depuis les issues de secours du 

bâtiment . 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone de 4 m de part et d'autre des murs coupe feu séparant deux 

cellules, définie ci-dessus. 

Des amenées d'air neuf d'une surface équivalente à celle des exutoires définis ci-dessus sont assurées sur l'ensemble du 

volume du stockage. Elles sont constituées, soit par des ouvrants en façade, soit par des portes des locaux à ventiler donnant 

sur l'extérieur. 

6. Compartimentage 

Toutes les parois entre cellules d'une part, et entre bureaux et entrepôts d'autre part, sont coupe-feu 2 heures. 

La séparation entre la cellule B2 et la cellule B1 (SAFRAN) au sein du bâtiment B est REI 120. Elle comporte un retour pare- 

flamme en flocage de degré coupe-feu 1h en toiture et latéralement de 5 m de part et d'autre de ce mur pour pallier l'absence 

de dépassement en toiture. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu 1h et sont munies de dispositifs de fermeture automatique permettant 

l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. Tout autre moyen d'isolement est admis s'il donne des garanties de sécurité au 

moins équivalentes. 

7. Dimension s cell 

sans objet 

8. Matières dangereuses et chimiquement incompatibles 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont de 

nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule, sauf si l'exploitant met en place des 

séparations physiques entre ces matières permettant d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de stockage fait l'objet 

d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. Ces cellules 

particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans les zones de réception. 

9. Conditions de stockage 

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou 

les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de structure ainsi 

que la base de la toiture ou le plafond ou tout système de chauffage et d'éclairage. 

Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 

1. Surface maximale des îlots au sol : 500 m° 

2. Hauteur maximale de stockage : 6 mètres maximum , 
4 

3.  Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que soit le 

mode de stockage. En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les produits entreposés, cette 
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limitation ne s'applique qu'aux produits visés par les rubriques 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 

4748, et 4510 ou 4511 pour le pétrole brut. 

Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 ou 2663, au-delà d'un volume 

correspondant au seuil de la déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette disposition n'est pas applicable pour les 

installations soumises à déclaration, ou en présence d'un système d'extinction automatique adapté. 

10. Stockage de matières susceptibles de créer une pollution du sol ou des eaux 

Dans les zones où sont entreposés des liquides dangereux, ou susceptibles d'entraîner une pollution des eaux, le sol est 

étanche et aménagé de façon à éviter tout écoulement direct vers le milieu naturel ou un réseau public d'assainissement. 

11. Eaux d'extinction incendie 

Toutes mesures sont prises pour qu’en cas d'écoulement de matières dangereuses, notamment du fait de leur entraînement 

par des eaux d'extinction, celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des 

cours d'eau. 

À cette fin, un séparateur d'hydrocarbures dessableur et des vannes d'arrêt sont installés en sortie du réseau de collecte des 

eaux pluviales des voiries. Un volume de rétention de 900 m° existe du fait de la pente de la zone de réception des camions. 

Les déchets sont éliminés conformément à l’article 1.7. 

12. Détection automatique d'incendie 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est obligatoire pour les 

cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible 

en tout point du bâtiment permettant d'assurer l'alerte précoce des personnes présentes sur le site, et déclenche le 

compartimentage de la ou des cellules sinistrées. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être assurée par le système 

d'extinction automatique s'il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des cellules comportant au moins une mezzanine, pour 

lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être prévu. 

Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ d'incendie tenant compte de la 

nature des produits stockés et du mode de stockage. 

Sauf pour les installations ‘soumises à déclaration, l'exploitant inclut dans le dossier prévu au point 4.2 de la présente annexe 

les documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection. 

13. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

° d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que : 

a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au débit à fournir, 

alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la mise en œuvre des 

pompes des engins de lutte contre l'incendie ; | 

b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre sont 

accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. 

Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie et de secours de 

s'alimenter sur ces points d'eau incendie. 

L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau incendie sont 

distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins des services 

d'incendie et de secours) : 

°  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

+ de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. lis sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être 

attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel ; ce point 

n'est pas applicable pour les cellules ou parties de cellules dont le stockage est totalement automatisé ; 

° un système d'extinction automatique à eau pulvérisé est présent dans le bâtiment B cellule SAFRAN et dans le 

bâtiment C. 

Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit minimum de 60 mètres cubes par heure durant deux heures. 

Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9 (guide pratique pour le 

dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des sociétés 

d'assurances et le Centre national de prévention et de protection, édition septembre 2001, sans toutefois dépasser 720 m?/h 

durant 2 heures. 

Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux calculés par l'application du document 

technique D9, sous réserve qu'une étude spécifique démontre leur caractère suffisant au regard des objectifs visés à l'article 
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1er. La justification pourra prévoir un recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, sous réserve de l'absence de 

stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone concernée par l'incendie. À cet effet, des aires de stationnement des 

engins d'incendie, accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours, respectant les dispositions prévues au 

3.3.2, sont disposées aux abords immédiats de la capacité de rétention des eaux d'extinction d'incendie. 

L'exploitant joint au dossier prévu à l'article 1.2 de la présente annexe la justification de la disponibilité effective des débits et le 

cas échéant des réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 

régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette installation est qualifiée et vérifiée par des 

organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction automatique : la qualification précise que l'installation est 

adaptée aux produits stockés et à leurs conditions de stockage. 

L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement où à autorisation, l'exploitant 

organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. 

14. Évacuation du personnel 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus 

de 50 m de l’une d'elles, et 25 m dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule. 

Les portes servant d'issues vers l’extérieur sont munies de ferme portes et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens 

de la sortie, sans engager le gabarit des circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, et considérés comme des issues de secours, sont encloisonnés par des 

parois coupe feu de degré1 heure et construits en matériaux incombustibles. lis doivent déboucher directement à l'air libre ou à 

proximité, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe feu. Les portes intérieures donnant accès sur des 

escaliers sont pare-flamme de degré une demie-heure et munies de ferme portes. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances et leur accès 

convenablement balisés. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice d'évacuation. |! est 

renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres réglementations applicables. 

45. Installations électriques et équipements métalliques 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées, entretenues en bon état et 

vérifiées. 

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 

électrique générale ou de chaque cellule. 

A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les équipements métalliques 

(réservoirs, cuves, canalisations, racks) sant mis à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un 

mur de degré au moins REI 60 et largement ventilés. 

L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions de la section Il! de l'arrêté du 4 

octobre 2010 susvisé. 

46. Éclairage 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les âppareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 

protégés contre les chocs. 

lls sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 

d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

17. Ventilation et recharge de batteries 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d’atmosphère explosible. 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

Les conduits de ventilation, s'ils existent, sont munis de clapets au niveau de la séparation entre les cellules, restituant le 

degré REI de la paroi traversée. 
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Des ventilations individualisées sont prévues pour les locaux ou zones spéciales de recharge de batteries des chariots 

automoteurs. Dans le cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des habitations voisines et des bureaux. 

18. Chauffage 

18.1. Chaufferie 

Sans objet 

18.2. Autres moyens de chauffage 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes est assuré par des aérothermes à eau chaude raccordés à une sous-station 

du chauffage urbain. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties 

de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

19. Nettoyage des locaux 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

20. Travaux de réparation et d'aménagement 

Dans les parties de l'installation présentant des risques, recensées au deuxième alinéa point 3.1, les travaux de réparation ou 

d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant les éléments suivants : 

« ja définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants , 

+ l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition de 

leurs conditions d'entretien ; 

+ les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 

* l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en Cas d'urgence ; 

°. lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à de la 

sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par l'exploitant ou par une 

personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le document ou 

dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux articles R. 4512-6 

et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 

forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier spécifique conforme aux 

dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant la reprise de 

l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

21. Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

* l'interdiction de fumer; 

* l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas é 

cellules de stockages ; 

° l'obligation du document ou dossier évoqué au point 20 ; 

* les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

+ les mesures permettant de tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des services d'incendie et de 

secours la localisation des matières dangereuses, et les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une 

tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 11 ; 

chéant dans les bureaux séparés des 

+ les moyens de lutte contre l'incendie ; 
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+ les dispositions à mettre en œuvre lors de l'indisponibilité (maintenance...) de ceux-ci ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

22. Indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie - Maintenance 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires, systèmes de 

détection et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des installations 

électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. 

L'exploitant définit les mesures nécessaires pour réduire le risque d'apparition d'un incendie durant la période d'indisponibilité 

temporaire du système d'extinction automatique d'incendie. 

Dans les périodes et les zones concernées par l'indisponibilité du système d'extinction automatique d'incendie, du personnel 

formé aux tâches de sécurité incendie est présent en permanence. Les autres moyens d'extinction sont renforcés, tenus prêts 

à l'emploi. L'exploitant définit les autres mesures qu'il juge nécessaires pour lutter contre l'incendie et évacuer les personnes 

présentes, afin de s'adapter aux risques et aux enjeux de l'installation. 

Pour les installations comportant un plan de défense incendie défini au point 23, l'exploitant y inclut les mesures précisées ci- 

dessus. 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires, systèmes de 

détection et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des installations 

électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. 

23. Plan de défense incendie 

Sans objet 

24. Bruits 

24.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

+ émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant (installation 

en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ; 

° zones à émergence réglementée : 

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier d'enregistrement, et 

leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles ; 

+ les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du dépô 

de dossier d'enregistrement ; 

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de dossier 

d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus 

proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 

des activités artisanales ou industrielles. 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 
PRET noue mure + me om ces mes eee eme 2 et mms en same ; 

    

F NIVEAUDE BRUIT AMBIANT | |. 
i EXISTANT ! ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA ; 

| _ dansieszonesäémergence | PÉRIODE PÉRIODE 

} réglementée | allant de 7 heures à 22 heures ailant de 22 heures à 7 heures ; 

| (incluant le bruit de l'installation) | _ sauf dimanches et jours fériés … ainsi que les dimanches et jours fériés. 
Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 6 dB (A) 4 dB (A) î 

CE ; | ï 

î Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) i 3 dB (A) | 

be plus: le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB @ 

pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à 

cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 

janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement 

de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

24.2. Véhicules — Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont 

conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
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ication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le 
‘usage de tous appareils de commun 

loi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou 
- voisinage, est interdit, sauf si leur emp 

* d'accidents. 

24.3. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de 

l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en 

annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans les trois mois suivant la mise en service de l'installation. 

Cette disposition n'est pas applicable pour les installations soumises à déclaration. 

25. Surveillance 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par gardiennage où 

télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre notamment l'alerte des services d'incendie et de secours 

et, le cas échéant, de l'équipe d'intervention, ainsi que l'accès des services de secours en cas d'incendie, d'assurer leur accueil 

sur place et de leur permettre l'accès à tous les lieux. 

26. Remise en état après exploitation 

L'exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger et inconvénient. En 

particulier : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées ; 

- les cuves et les canalisations ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou 

une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont, si possible, enlevées, sinon 

elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface 

de la paroi interne et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 
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